
CONSULTER MES POINTAGES

Pas à pas SIRHIUS

Espace agent



  

En fonction des paramètres de configuration et de la résolution de 
votre écran, certains boutons sont susceptibles d'être masqués. 
Pour les visualiser, utilisez les ascenseurs verticaux ou horizontaux 
de votre écran.
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Pour consulter vos pointages, cliquez ici.
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Dans la section « Temps réalisés », les derniers 
pointages s'affichent par défaut.  



  

Sélectionnez les dates de la période 
choisie puis cliquez sur « OK ».

Vous souhaitez consulter des pointages précédents.
Il est possible d'afficher les temps réalisés sur une 
période s'étendant de 1 à 100 jours.
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Pour visualiser les pointages à une date 
donnée, cliquez sur la flèche verte de la 
colonne « Actions » du jour sélectionné. 
Ici, le 01/02/2018.

La colonne « Temps réalisé » indique le temps que vous 
avez effectué dans la journée.

La colonne « Temps théorique » précise le choix du 
module horaire de 38h30 sur 5 jours soit 07h42 par jour.

La différence entre le temps réalisé et le temps théorique 
apparaît dans la colonne « Écart ».

Le « solde horaire variable » correspond à votre cumul 
(crédit ou débit).



  

6

Vous visualisez les pointages de votre journée :

La colonne « Réel »  indique l'horaire de pointage effectuée via la pointeuse.
La colonne « Forcé » permet de modifier manuellement vos pointages.
La colonne « Nature » indique si le pointage a été généré par la pointeuse ou manuellement par l'agent. 



  

Une fois terminée la consultation, n'oubliez 
pas de vous déconnecter en cliquant sur 
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Votre compteur est écrêté le 1er jour du mois suivant, 
s'il est à plus de 12 heures.
Des alertes sur compteurs se déclenchent en fin de 
mois dès que vous dépassez plus ou moins 12 heures.
Vous pouvez consulter ces anomalies dans le 
formulaire : « Anomalies sur temps ».

Votre compteur est écrêté le 1er jour du mois suivant, 
s'il est à plus de 12 heures.
Des alertes sur compteurs se déclenchent en fin de 
mois dès que vous dépassez plus ou moins 12 heures.
Vous pouvez consulter ces anomalies dans le 
formulaire : « Anomalies sur temps ».
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